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Près de 2 000 personnes ont participé aux cinq rencontres interrégionales de la 
professionnalisation des services à la personne, qui se sont déroulées en mai et juin à 
Paris, Marseille, Metz, Toulouse et Nantes. Cette forte mobilisation des acteurs 
professionnels a permis de faire le point sur les interrogations et avancées en matière de 
couverture conventionnelle, protection sociale, risques professionnels, certification, 
formation, recrutement… Les très nombreux témoignages des partenaires sociaux ont 
fait émerger des initiatives intéressantes dans les différentes régions. 
 
Forte de la richesse de ces échanges, l’Agence nationale des services à la personne 
(ANSP) a invité l’ensemble des acteurs à se réunir à nouveau ce 23 juin pour la clôture 
des assises. A cette occasion sont présentés les engagements forts pris par l’ensemble 
des acteurs sur les grandes problématiques de la professionnalisation : 
 

� Permettre un dialogue social fructueux pour des emplois de qualité 
� Renforcer l’aide à la professionnalisation des structures 
� Accroître la qualification des intervenants 
� Atteindre rapidement ces objectifs notamment grâce au soutien financier apporté 

par l’ANSP 
 
Des objectifs concrets pour faire de ces emplois des métiers qualifiés, reconnus, attractifs 
et durables.  
 
Outre le soutien qu’elle apporte sur l’ensemble des problématiques identifiées, l’ANSP, 
lance, dès juillet 2009, un appel à projets  pour faire émerger des partenariats 
d’envergure en faveur de la professionnalisation, tant au plan national qu’au plan local, 
avec une dotation de 10M€ sur 3 ans. Cette enveloppe vie nt s’ajouter à 
l’accompagnement financier de la mise en œuvre des objectifs de près de 30M€. 
 
 
Rappel du programme des assises nationales :  
9h00    Ouverture des assises par Laurent Hénart, président de l’ANSP 

9h15    Présentation des engagements par Bruno Arbouet, directeur général de l’ANSP 

9h30    Discours de Laurent Wauquiez, secrétaire d’Etat chargé de l’emploi 

13h00  Point presse 


